
 
 

 

 

 

Académie d'Agriculture de France  
Agriculture - Alimentation - Environnement  

Section 2 : Bois et forêts  

Paris, le 5 février 2009  

Sur proposition de la section « Bois et forêts », l'Académie d'agriculture a décidé 
d'organiser 

le mercredi 1er  avril 2009 de 14 h à 17 h 
 

un débat-controverse sur la filière-bois française. 
 

Cette séance publique aura lieu au ministère de l'agriculture, 78 rue de Varenne à 
Paris, salle Gambetta.  

 
Les débats seront organisés sous forme de deux tables rondes réunissant des acteurs 

directement concernés et illustrant les oppositions et les difficultés qui sous-tendent le 
développement de la filière.  
 
 
La première, intitulée  
 

« Forêt réservoir de diversité biologique ou 

forêt source de développement économique ? » 
 

mettra face à face ceux qui fixent comme priorité essentielle à la gestion des forêts celle du 
maintien de la biodiversité et ceux qui considèrent qu'elles doivent être gérées avant tout pour leur 
rendement soutenu en matériau bois.  
 
 
La seconde intitulée  
 

« Investir dans l'industrie du bois :  

est-ce possible ou impossible 

pour des industriels, des banquiers,  

des compagnies d'assurances ? ». 
 

Partant du constat que les financiers français investissent peu dans l'industrie française du 
bois, elle mettra des industriels qui cherchent à développer la transformation du bois face à des 
représentants de banques et de compagnies d'assurances.  
 
Les enseignements de la séance seront tirés par un grand témoin.  

 


